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� Parce qu�il est important que les communes et les communautØs 
urbaines, les communautØs d�agglomØration ou de communes 
disposent d�un lieu oø elles pourront mettre en cohØrence et 
coordonner les politiques menØes en matiŁre d�urbanisme, 
d�habitat, de dØveloppement Øconomique, de dØplacements et 
d�implantations commerciales. Elles pourront ainsi mieux maîtriser 
leur dØveloppement, tenir compte de ses effets sur 
l�environnement, prØvenir et rØduire les nuisances de toute nature : 
risques naturels ou technologiques, nuisances sonores, pollutions� 
 
� Parce que certains choix �par exemple les grands 
investissements routiers et de transports collectifs, les grandes 
implantations commerciales ou encore les enjeux de protection de 
l�environnement� doivent nØcessairement Œtre faits au niveau de 
l�intercommunalitØ ou du bassin de vie et non au seul niveau 
communal. 
 
� Parce qu�il est important d�harmoniser et de coordonner les 
projets de dØveloppement des diffØrentes communes ou 
groupements de communes appartenant à la mŒme aire urbaine ou 
à un mŒme pays rural, dans la mesure oø ces projets peuvent avoir 
des consØquences sur les territoires voisins : le choix d�une 
commune de dØvelopper largement et rapidement de nouvelles 
zones d�habitat, ou encore une grande surface commerciale ou 
industrielle a des incidences sur les autres communes (dØpart de 
certaines populations, augmentation des dØplacements par 
exemple). Il est donc normal que ces choix, dans leurs grandes 
lignes, fassent l�objet d�une vision d�ensemble et de dØcisions 
collectives. 
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� Il fixe �au niveau de l�ensemble du pØrimŁtre du schØma- les 
orientations gØnØrales de l�amØnagement de l�espace, en particulier 
l�Øquilibre à maintenir entre zones à urbaniser et zones naturelles ou 
agricoles et forestiŁres ; il fixe Øgalement les objectifs en matiŁre 
d�Øquilibre de l�habitat, de mixitØ sociale, de transports en commun 
ou encore d�Øquipements commerciaux ou Øconomiques. Il dØfinit 
 les espaces naturels ou urbains dont la protection prØsente une 
importance intercommunale. 
 
� Il peut Œtre plus prØcis dans certains domaines et, par exemple, 
dØterminer les grands projets d�Øquipement 
(tels rocades, stations d�Øpuration) ou de services. Il peut Øgalement 
prØvoir l�utilisation prioritaire des zones constructibles existantes 
avant d�en crØer de nouvelles ou subordonner la construction de 
quartiers nouveaux à la crØation de transports collectifs. 
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� NON. En effet, le SCOT ne peut dØterminer l�utilisation du sol 
parcelle par parcelle, sauf pour les espaces à protØger. Il donne des 
orientations gØnØrales et ne se substitue nullement aux plans locaux 
d�urbanisme. 
 
� En revanche, il ne servirait à rien de poser des rŁgles gØnØrales si 
chacun, au niveau communal, pouvait refuser de les appliquer. 
Les dØcisions locales �carte communale, PLU� mais aussi les autres 
documents gØnØraux �programme local de l�habitat, plan de 
dØplacements urbains, schØma d�Øquipement commercial� devront 
Œtre compatibles avec le SCOT : leurs rŁgles ne devront donc pas Œtre 
contradictoires avec les principes dØfinis  par le schØma, mais devront 
concourir à leur mise en oeuvre. 
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Le SCOT, lieu d’émergence d’un projet terr itor ial 
Cette démarche permet aux élus de dialoguer et de programmer 
l’aménagement du territoire à une échelle supra-communale, dans 
l’ intérêt de tous. 

 
Le SCOT : des réflexions à grande échelle 
Il réunit dans un même projet des territoires urbains, périurbains et 
ruraux, en considérant cette différence territoriale comme une 
complémentarité à valoriser. 

Le SCOT, un projet évolutif.  
Elaboré dans une perspective à moyen terme, chaque SCOT doit être 
suivi et réexaminé au moins tous les 10 ans pour s©adapter aux 
évolutions. Ainsi aucune situation n’est figée, et toute modification 
enrichie le SCOT. 

Le SCOT : davantage de par ticipation. �
La procédure de mise en œuvre d©un SCOT laisse une grande 
initiative aux collectivités locales pour la conduite de son projet, le 
contenu de ses documents... en même temps qu©elle prévoit une 
participation renforcée pour le public : nécessité d©une concertation et 
d©une enquête publique.�

Le SCOT, pour  mieux connaître le ter r itoire.                              
Les nombreuses études réalisées - cofinancées par l’ensemble des 
communes adhérentes au SCOT avec le soutien de l’Etat-  pour ce 
document de planification peuvent permettre aux élus de mieux 
connaître leur territoire, dans des domaines larges et variés.�
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Le coût d’un SCOT est sans doute le premier critère appréciatif et 
déterminant pour s’engager dans une telle démarche. C’est un 
exercice qui appelle un investissement conséquent en terme d’études 
et de renouvellement des approches et des méthodes.(on peut avancer 
un coût moyen de 750 000�  pour un SCOT de 40 à 80 communes 
représentant entre 80 et 150 000 habitants. La moyenne générale par 
habitant se situe autour de 5,50� ) L’Etat subventionne à hauteur de    
1 �  par  habitant pour la tranche de population éligible inférieure à 
100 000 habitants, et  0,85 �  par habitant pour la tranche de 
population éligible supérieure ou égale à 100 000 habitants. Ce 
régime de subvention s’applique jusqu’au 31 décembre 2007. 
 
La procédure d’élaboration est assez longue (en moyenne 3 à 4 ans) 
et le nombre d’élus autour de la même table peut rendre les débats 
quelque peu difficiles. 
 
Les questions abordées nécessitent de se projeter  dans l’avenir  et 
d’appréhender les problèmes de manière globale sur un territoire à 
grande échelle. Cela induit une réflexion et des pratiques différentes 
de l’élaboration d’un PLU qui reste plus opérationnel. Aucune 
mesure appliquée au parcellaire (sauf pour délimiter des sites 
naturels ou urbains à protéger), ne sera présente dans un SCOT.  
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Exemple d’un enjeux  
SCOT et de sa cartographie 
 
« Aménagement des rives du 
Doubs » : Retrouver un 
rapport entre la ville et sa 
rivière peut être, à terme, un 
axe fort de valorisation  
de l’ensemble du secteur. 
 

 
(Source :SCOT du pays de Montbéliard) 


